
l'article 91. Les États Parties sont habilités à accorder une dérogation à la Cour et doivent s'efforcer

de le faire.

Article 102

EMPLOI DES TERMES

Aux fins du présent Statut :

a) On entend par «remise» le fait pour un État de livrer une personne à la Cour en
application du présent Statut.

b) On entend par «extradition» le fait pour un État de livrer une personne à un autre État en

application d'un traité, d'une convention ou de la législation nationale.

CHAPITRE X. EXÉCUTION

Article 103

RÔLE DES ÉTATS DANS L'EXÉCUTION
DES PEINES D'EMPRISONNEMENT

1. a) Les peines d'emprisonnement sont accomplies dans un État désigné par la Cour sur la
liste des États qui lui ont fait savoir qu'ils étaient disposés à recevoir des condamnés.

b) Lorsqu'il déclare qu'il est disposé à recevoir des condamnés, un État peut assortir son
acceptation de conditions qui doivent être agréées par la Cour et être conformes aux dispositions du
présent chapitre.

c) L'État désigné dans une affaire donnée fait savoir promptement à la Cour s'il accepte ou
non sa désignation.

2. a) L'État chargé de l'exécution avise la Cour de toute circonstance, y compris la réalisation
de toute condition convenue en application du paragraphe 1, qui serait de nature à modifier
sensiblement les conditions ou la durée de la détention. La Cour est avisée au moins 45 jours à
l'avance de toute circonstance de ce type connue ou prévisible. Pendant ce délai, l'État chargé de
l'exécution ne prend aucune mesure qui pourrait être contraire à ses obligations en vertu de
l'article 110;


